
Limité à 164 équipes

RÈGLEMENT par chèque de 24 € (15€ + 9€)

HAUT DE TENUE OBLIGATOIREMENT IDENTIQUE DES LA PREMIÈRE PARTIE

« Concours réservé aux licenciés de la F.F.P.J.P. et des Fédérations affiliées à la F.F.P.J.P. »

indemnités : les engagements (12€ x nombre d’équipes) + 750€

le Trophée sera remis à l’équipe homogène (la mieux classée) 
celui-ci sera acquis définitivement au Club gagnant 3 années.

« Concours réservé aux licenciés de la F.F.P.J.P. et des Fédérations affiliées à la F.F.P.J.P. 55 ans et +»

TROPHÉE « JEAN ABILLARD »

Jeudi 23 juin 2022 à 9H00

Concours en 5 parties TRIPLETTE  55 ANS ET +



CONCOURS REGIONAL DU 25 JUIN 2022

RÈGLEMENT par chèque de 24 € (15€ + 9€)

NOM et Prénom 
(lisible et en lettres 
majuscules)

N° Licence Club

(ou département pour NH)

1ère  équipe
TRIPLETTE

2ème équipe
TRIPLETTE

3ème équipe
TRIPLETTE

TROPHÉE « JEAN ABILLARD »  DU 23 JUIN 2022

RÈGLEMENT par chèque de 12€

NOM et Prénom 
(lisible et en lettres 
majuscules)

N° Licence Club

(ou département pour NH)

1ère  équipe
TRIPLETTE

2ème  équipe
TRIPLETTE

3ème  équipe
TRIPLETTE

( LIBELLE A L’ORDRE DE LA PÉTANQUE CHALLANDAISE)

Inscription avant le samedi 18 juin 2022, seulement par courrier adressé à :

Pétanque Challandaise – Boulodrome municipal- impasse des Soupirs, Bld Jean Yole – 85300 CHALLANS

Chaque inscription ne sera définitive qu’après confirmation par le site

du club ou par mail ou sms

Renseignements complémentaires en priorité à l’adresse mail : ptank-challans85@orange.fr

www .pétanque-challandaise.fr  et au 02 51 93 03 97

http://www.xn--ptanque-challandaise-b2b.fr/

